
 

 

Département de la CHARENTE 
Arrondissement d’ANGOULEME 

Canton TUDE-ET-LAVALETTE 

 
 

COMMUNE DE SAINT SEVERIN – 16390 

PROCÉS-VERBAL DE RÉUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2021 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE QUATORZE DU MOIS D’AVRIL à 20 H 00, le Conseil 

Municipal de SAINT-SEVERIN s’est réuni à la salle du Périgord, sous la présidence de Monsieur 

Patrick GALLÈS, Maire 

 

Étaient présents : Mesdames, Messieurs GALLÈS Patrick, DÉSAGE Sébastien, MERCIER Bruno, 

PLANTIVERT Marie-Edith, BAGOUET Serge, BENOIT Patrick, DARES Benjamin, GENDRON Teddy, 

FOURRÉ-GALLURET Karine, MOISAN Marie-Claude, NICOLAS Marine, PLANET Christophe, 

SIMONET Anne-Marie et SOCHARD Amandine.  

 

Absents : Monsieur LAGROT Philippe 

A été désigné secrétaire de séance : Madame Marine NICOLAS 

Date de convocation : 08 Avril 2021 

Nombre total de conseillers : 15 

Nombre de membres présents : 14 

Majorité absolue : 8 

 

Ordre du Jour : 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2021 

Vote des budgets primitifs 2021 

Questions diverses 

 

Suite à la crise sanitaire, la réunion a lieu sans public et transmise en direct sur Facebook 

 

VOTE DES TAUX DE LA FISCALITÉ DIRECTE 

 

Par délibération du 18 Février 2020, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts suivants : 

1. Taxe d’habitation :                7.37% 

2. Taxe sur le foncier bâti :  20.89 % 

3. Taxe sur le foncier non bâti :  34.91 % 

 

A compter de l’année 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue 

par les communes, mais par l’État. En contrepartie, le taux de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties (TFPB) 2020 du département, soit 22.89 %, est transféré aux communes. 

 

Par conséquent le nouveau taux de référence 2021 de TFPB de la commune est de 43.78 % (soit le 

taux communal de 2020 : 20.89 % + le taux départemental de 2020 : 22.89 %). 

 

Il est proposé, suite à ces informations, de prendre acte du nouveau taux de référence de TFPB (taux 

communal 2020 + 22.89 %) 

 

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des membres présents,  

➢ DÉCIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2021 

➢ FIXE pour 2021, le taux des taxes locales comme suit : 

 



 

 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)   43.78 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB)             34.91 % 

 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE TRANSORT 2021 

 

Le Maire présente le projet de budget annexe transport 2021, qui se décompose comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT DEPENSES : 

 

002 Déficit antérieur reporté 81.12 

011 Charges à caractère général  11 100.00 

022 Dépenses imprévues 518.88 

042 Dotations aux amortissements 5 116.00 

 

Total 16 816.00 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES : 

 

042 opération d’ordre subventions 5 116.00 

70 Ventes de produits, prestations de services. … 1 000.00 

74 Subventions d’exploitation 10 700.00  

 

Total 16 816.00 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES : 

 

040 opération d’ordre subventions d’équipement 5 116.00 

21 Matériel de transport 12 588.43 

Total 17 704.43 

 

INVESTISSEMENT RECETTES : 

 

001 Solde d’exécution 12 588.43 

040 opération d’ordre matériel amortissements 5 116.00 

 

Total  17 704.43 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents vote le budget proposé par 

Monsieur le Maire. 

 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE ASSAINISSEMENT 2021 

 

Le Maire présente le projet de budget annexe assainissement 2021, qui se décompose comme suit : 

 

FONCTIONNEMENT DEPENSES : 

011 Charges à caractère général  93 383.00 

014 Atténuations des produits  3 000.00 



 

 

022 Dépenses imprévues 7 000.00 

042 amortissements 30 151.00 

65 Autres charges de gestion courantes 13 500.00 

67 Charges exceptionnelles 5 000.00 

68 Dotations aux amortissements et aux provisions  2 200.00 

Total 154 234.00 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES : 

002 Excédents antérieurs reportés 85 044.29 

042 opération d’ordre subvention 12 689.00 

70 Ventes de produits fabriqués prestations 

    de services… 53 000.00 

74 Subventions d’exploitations 3 500.71 

Total 154 234.00 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES : 

020 Dépenses imprévues 2 000.00 

040 opérations d’ordre subventions 12 689.00 

21 Immobilisations corporelles 39 600.64 

Total 54 289.64 

 

INVESTISSEMENT RECETTES : 

  

001 Solde d’exécution reporté 24 138.64 

040 opérations d’ordre amortissements 30 151.00 

Total 54 289.64 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents vote le budget proposé par Monsieur le 
Maire. 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 2021 

 

Le Maire présente le projet de budget 2021, qui se décompose comme suit : 

FONCTIONNEMENT DEPENSES : 

011 Charges à caractère général  351 450.00 

012 Charges de personnel 319 540.00 

014 Atténuations des produits 2 000.00 

022 Dépenses imprévues 32 244.28 

023Virement à la section d’investissement  83 443.00 

65 Autres charges de gestion courante 122 170.00 

66 Charges financières 3 567.72 

67 Charges exceptionnelles  6 900.00 

Total 921 315.00 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES : 

    002 Excédents antérieurs reportés 229 923.21 

013 Atténuations des charges  17 500.00 

70 Produits des services des domaines, ventes 37 550.79 

73 Impôts et taxes 343 720.00 

74 Dotations, subventions et Participations 234 601.00 

75 Autres produits de gestion courante 58 000.00 

76 Produits financiers 10.00 

77 Produits exceptionnels 10.00 

Total 921 315.00 



 

 

 

INVESTISSEMENT DEPENSES : 

002 Dépenses imprévues  18 990.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves  1 310.00 

16 Emprunts et dettes 24 719.00 

Op. 282 Déco rue 2 000.00 

Op. 291 Travaux bâtiments 9 610.00 

 Op. 304 Cimetière 3 000.00 

            Restes à réaliser  4 704.00  

Op. 305 Voirie 34 324.00 

Op. 308 Mairie 5 000.00      

OP. 310 Achat de matériel 40 000.00            

Op. 314 Défense incendie 2 000.00 

Op.326 La Guinguette  22 480.00 

Op.328 Le Colombier  4 000.00 

Op.336 Travaux 16 Rue de la Pavancelle   

              Restes à réaliser 2 398.00 

Op.337 Pole Médical 7 000.00 

Op.338 Plaine des sports  78 145.00 

Op.339 Salle des fêtes  54 379.00 

Op.340 Mobilier Urbain 3 000.00  

Op.341 Acquisition ensemble immobilier  

      2-4-6 Rue des Ecoles 20 000.00 

Op.342 Acquisition Immobilier  80 000.00 

Op.343 Vidéo Protection 10 000.00 

Total 427 059.00 

 

INVESTISSEMENT RECETTES : 

001 Affectation de résultat 109 516.62  

021 Virement de la section de fonctionnement 83 443.00 

10 Dotations, Fonds divers et réserves 135 333.00 

16 Dépôts et cautionnement 3 000.38 

Op. 329 Travaux 18 rue du Périgord  

             Reste à réaliser 34 919.00 

Op.338 Plaines des sports – Subventions 34 111.00  

Op.339 Salle des fêtes – Subventions  23 736.00 

Op.343 Vidéo Protection 3 000.00 

Total  427 059.00 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents vote le budget proposé par 

Monsieur le Maire. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 00. 


